
Demande d’accès DAI-2021-0044 

ÉCHELLES DE SALAIRES - PERSONNEL NON RÉGI 
En vigueur au 1er janvier 2021 

 
 

Cadres 
Permanents et temporaires (70 heures) 

 

 
Taux d'augmentation de 2,0% 

 

 

 

 

 

  


